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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

11 avril 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le onze avril à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      34 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA – Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Annie DITTRICH – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Jean-Luc GALLIATH – 
Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – Daniel HINDELANG – Marc JUNG – 
Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – 
Angélique MULLER – Claude MULLER – Aurélie OTTMANN – Fleur OURY – Karine PAGLIARULO – 
Jean-Pierre PELTIER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – 
César TOGNI – André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Daniel BRAUN à Francis KLEITZ – Hélène CORNEC à Josiane BRENDER-SYDA – Anne DEHESTRU à 
Claudine GRAWEY – Alain FURSTENBERGER à Angélique MULLER – Marie-Christine HUMMEL à 
André SCHLEGEL –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
Camille RÉGIS, ENEIS by KPMG 
La presse locale 
Des auditeurs 
- 
Secrétaires de séance : 
César TOGNI, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
Monsieur le Président ouvre la séance en saluant les Conseillers régulièrement convoqués le 
31 mars 2023 et présente les excuses et procurations des Conseillers absents. 
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Point 13. RESSOURCES HUMAINES 
 
 
13.2- Ouverture des postes de saisonniers (NS) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
L'article L332-14 du Code Général de la Fonction Publique permet aux collectivités territoriales de 
recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier 
« prévisible » pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois. 

Par délibérations successives des 29 mai 2007, 23 octobre 2007, 25 février 2010, 31 mai 2012, 
28 mars 2013, 25 avril 2013, 26 février 2015, 31 mars 2016, 12 avril 2022, le Conseil de Communauté a 
créé des postes de saisonniers à temps complet pour renforcer les services de la collectivité 
pendant la période de mai à septembre. 

Ces derniers sont répartis comme suit : 
 quatre postes à l'Équipe Technique 
 deux postes au service Eau potable 
 un poste à la Station de traitement des eaux usées 
 trois postes pour les services administratifs 
 deux postes pour le Camping 
 un poste au service Pays d’art et d’histoire. 

Ces postes ne seront pourvus qu’en fonction des besoins des services. 

Les saisonniers seront rémunérés au premier échelon de l’échelle de rémunération C1. 
 
Le Bureau, réuni le 28 mars 2023, a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- d'approuver les propositions susvisées 
- d'ouvrir les postes de saisonniers correspondants 
- d’habiliter Monsieur le Président à signer tout document se rapportant aux recrutements susvisés. 
 
La dépense correspondante sera inscrite aux Budgets Primitifs de l'exercice 2023. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont cinq procurations – Daniel Braun – Hélène Cornec – 
Anne Dehestru – Alain Furstenberger – Marie-Christine Hummel –. 
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